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fon commune, et auffi que les féances des Çours de Juftice y deviennent incom.

-modes dans la conduite des affaires.publiques, faute d'une Salle d'Audience avec

des Offices convenables; Et Attendu que, par la grandé étendue du dit Diaria
irférieur et les.obftacles aauels à une communication libre cnire les établiffements

dans la Baie des Chaleurs et les autres parties du dit Diarit inférieuri, il fera né-

ceffaire que deux Prifons communes avec des Salles d'Atclience foient érigées,
l'une à New Carlifle dans la Baie des Chaleurs et l'autre à Percé, à l'entirée de la

Baie de Gafpé, comme étant les places les plus fréquentées et les plus centrales

dans le dit Ditria inférieur :Qu'il plaif donc à Votre Majeflé qu'il puiffe être

flatué, et q'il l'oi ftatué par la très Excellente Majeffé du Roi, par et de l'avis

etconfentement du Confeil I égifatif et de.1'Affemblée- de la Province du Bas-

'Canada, conflitués et affemblés en vertu et fous l'autorité d'un A&e paflé dans le

Parlemeni de la Grande Bretagne, intitulé, i AEte qui rappelle certaines parties

d'un Aéle paffé dans-la quatorzième année du Règne de Sa Majefaé, intitulé,
Atle qui pourvoit plus <ßcacem??Ien, pour le Gouvernement' de la Province de Québec,
dans l'Anérique Sep/entrionale ;" Et qui pourvoit plus amplement pour le Gou.

vernement de la dite Province :" -Et il eft par le préfent ftatué par l'autorite

fufdite, qu'il fera et pourra être loifible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur

ou à la Perfonne ayant l'Adminiftration du Gouvernement pour le tems d'alors, par

deux différents Infiruments, fous fon feign et le fceau de fes armes, de nommer

fix Commiffaires dans le dit Diftri& infétrieur de Gafpé, du quel. nombre trois feront

con iftués et-prépofés par un des dits Inftruments poor ériger une Priàfoncommune

avec une Salle d'Audience à,New Carlifle fufdite, et par l'autre des fufdits Inflru-

inents les trois autres Commiffaires feront c'nflitués et 'prépofés pour ériger une

Prifon commune avec une Salle d'Audience à Percé fufdit, et de deituer, de tems

à autre, les dits Commiffaires ou aucun d'eux, et d'en nommer d'autres àla place de

ceux qui feront deftitués ou qui décéderont, ou réfigneront leur charge.

I. Et qu'il foit de plus natué par l'autorité fufdite, qu'il fera et pourra être

1oifible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneu.r'ou à la Perfonne ayant l'adminil-

tration du Gouvernement de cetve Province pour le terns d'alors, de nommer une

perfonne propre et convenable pour agir en qualité de Greffier et Tréforier des

Comm iffaires qui feront ainfi nommés pour ériger une Prifon commune avec une

'Sale d'Audience à New Carlifle fufdite, et auffi une perfonne propre et convenable

pour être Gr ffier et Tréforier des Commdifaires qui feront nommés pour ériger une

Prifon commune, avec une Salle d'Audience à Percé fufdit, et auffi d'accoî der à

chacun des dits Greffiers et Tréforiers qui feront ainfi nommés, pour fon tems, fes
fervices et fes dépenfes contingentes, une allouance n'excédant -pas en tout Qua-

rante Livres, argent courant de cettc Province, et de deffi.tuer, de tems à autre, les

dits Tréfoliers et Greffiers ou aucun d'eux, et d'en nommer d'autres au lieu et

place de ceux qui ferontmdefitués, ou qui decederont, ou réligneront leur, charge.

Ili. Et qu'il foit de plus natué par l'autôrité fufdite, qu'il fera érigé dans le dit

Diftria rùférieur de Galpé, deux Prifons comirnunes avec des Salles d'Audience, dont
Bl l'une
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